
COMMUNE DE LIESSE NOTRE-DAME 

-------------- 

SEANCE DU 12 JUIN 2020 

 

 

Présents : M. Philippe CALMUS, Mme Nathalie FERRET, M. Pascal BECQUET, Mme Janine 

HOPIN, M. Patrick DUPONT, Mme Sabrina RAPIN, M. Romain LALOUETTE, Mme Céline 

BERNARD, M. Jean ROZET, M. Alain LEMAIRE, Mme Dorothée DORIER, M. Lionel MESSIEUX, 

Mme Valérie MOREL, M. Cyrille LECACHEUR 

 

Absents excusés : Mme Pascale BOURGUET qui a donné procuration à M. Philippe CALMUS 

 

Secrétaire de séance : M. Pascal BECQUET 

 
 

Objet : Approbation du procès-verbal de la séance du 25/05/2020 

 

Le conseil municipal, à l’unanimité, 

 

  Approuve le procès-verbal de la séance du 29/01/2020 après correction 

d’une faute de frappe. 

 

 

OBJET : Composition de la commission d’appel d’offre 

 

Après avoir rappelé que le Maire est Président de droit, 

 

Le conseil municipal a élu : 

 

Membres titulaires :   Membres suppléants : 

- Pascal BECQUET  - Nathalie FERRET 

- Patrick DUPONT   - Janine HOPIN 

- Cyrille LECACHEUR  -  Lionel MESSIEUX 

 

 

OBJET : Fixation du nombre d’administrateurs au conseil d’administration du CCAS 

 

Le conseil municipal, à l’unanimité, 

 

  Fixe le nombre d’administrateurs du CCAS à 8 

 

 

Objet : Composition des commissions communales 

 

Le Maire est Président de droit des commissions. 

 

Le conseil municipal nomme, à l’unanimité, les membres des commissions communales, 

 

Commission finances : 

- Pascal BECQUET, Janine HOPIN, Sabrina RAPIN, Dorothée DORIER, Lionnel 

MESSIEUX 

 

Commission travaux : 

- Patrick DUPONT, Pascal BECQUET, Jean ROZET, Romain LALOUETTE, Cyrille 

LECACHEUR 

 

Commission vie communale : 

- Nathalie FERRET, Pascale BOURGUET, Céline BERNARD, Alain LEMAIRE, 

Cyrille LECACHEUR 

 

 

 



 

 

OBJET : Désignation de 2 délégués au Syndicat d’électricité 

 

Le conseil municipal, à l’unanimité, nomme délégués au syndicat d’électricité, 

 

 Patrick DUPONT 

 Jean ROZET 

 

 

OBJET : Désignation des délégués à l’Association Syndicale des Marais 

Septentrionaux du Laonnois 

 

Le conseil municipal, à l’unanimité, nomme  

 

Titulaire : Philippe CALMUS 

Suppléant : Jean ROZET 

 

 

OBJET : Désignation des délégués auprès des instances extérieures à la commune 

 

Syndicat scolaire : 

Titulaires :      Suppléants : 

- Pascal BECQUET   - Nathalie FERRET 

- Philippe CALMUS   - Céline BERNARD 

- Sabrina RAPIN    - Dorothée DORIER 

- Marie Christine Michaux  - Romain LALOUETTE 

- Régis ARMAND    - Janine HOPIN 

 

 

CNAS : Janine HOPIN 

 

Maison de retraite :  

Le Maire est Président de droit 

Nathalie FERRET, Janine HOPIN, Pascale BOURGUET, Lucien HOPIN 

 

Syndicat des eaux : Bruno WAROQUIEZ, Jean ROZET, Christian FRYDRYCH, Patrick 

DUPONT 

 

AED :  

Titulaire : Philippe CALMUS 

 Suppléant : Jean ROZET 

 

EPHESE : Philippe CALMUS 

 

Institution Notre Dame : Pascal BECQUET 

 

 

OBJET : Attribution de compensation 2020 

 

Le conseil municipal à l’unanimité, 

 

   Approuve l’attribution de compensation librement révisée de la commune 

pour 2020 pour un montant de – 56 692 €. 

 

 

OBJET : Abandon de créances : budget communal 

 

M. Le Maire explique qu’en raison de la crise sanitaire et suivant les 

recommandations de l’Etat, l’Académie Musicale n’a pu recevoir d’élèves pendant 

les mois d’avril et mai 2020 alors que leurs charges continuaient à courir. 

 



Aussi, afin de ne pas fragiliser l’équilibre financier de cette structure il est 

proposé au conseil municipal de prononcer la remise gracieuse des loyers et 

charges des mois d’avril et mai 2020 par un abandon de créances. 

 

Le conseil municipal, à l’unanimité, décide, 

 

   l’abandon de créances pour les loyers et charges de l’Académie musicale 

pour les mois d’avril et mai 2020. A savoir : 

- Avril 2020 : Loyer de 500 € et 11.70 € d’ordures ménagères 

- Mai 2020: Loyer de 500 € et 11.70 € d’ordures ménagères 

 

 

OBJET : Abandon de créances : budget maison médicale 

 

M. Le maire propose une remise gracieuse par un abandon de créances pour la 

Podologue, Mme BOUCHE-HAGUET, pour les loyers et charges des mois de Juillet et 

Août 2020 pour compenser les loyers des mois d’avril et mai 2020 déjà payés, alors 

que la Podologue  n’a pas pu exercer en raison de la crise sanitaire. 

 

Le conseil municipal, à l’unanimité, décide 

 

  l’abandon de créances pour les loyers et charges de la Podologue, Mme BOUCHE-

HAGUET pour les mois de juillet et août 2020. A savoir : 

- Juillet 2020 : Loyer de 75 € et 8.33 € de charges 

- Mai 2020: Loyer de 75 € et 8.33 € de charges 

 

 

OBJET : Effacement de dettes : budget assainissement 

 

M. Le maire explique qu’un administré a déposé un dossier de surendettement et que 

M. le receveur municipal propose d’effacer une dette de 770.45 € sur le budget 

assainissement. 

 

Le conseil municipal, à l’unanimité, 

 

  Accepte l’effacement de dette d’un montant de 770.45 € sur le budget 

assainissement 

 

 

OBJET : USEDA : Pose de Leds rues E Jacquemin et Chaussée du Regain 

 

M. le Maire donne le montant des travaux : 13 252.05 € HT 

Le montant à la charge de la commune est de 8 549.08 € HT 

 

Le conseil municipal, à l’unanimité, 

 

 Accepte la pose de Leds rue E Jacquemin et Chaussée du Regain 

 S’engage à verser à l’USEDA la contribution demandée  

 

 

OBJET : USEDA : Pose de Leds rue A BILLY 

 

M. le Maire donne le montant des travaux : 12 442.45 € HT 

Le montant à la charge de la commune est de 7 612.04 € HT 

 

Le conseil municipal, à l’unanimité, 

 

 Accepte la pose de Leds rue A Billy 

 S’engage à verser à l’USEDA la contribution demandée 

 

 

 



OBJET : Autorisation générale à poursuite au profit du comptable public 

 

Le conseil municipal, à l’unanimité, 

 

 Donne son autorisation générale à poursuite au profit du comptable public. 

 

 

OBJET : Autorisation de signature d’un contrat d’apprentissage 

 

Le conseil municipal, à l’unanimité, 

 

  Autorise M. Le Maire à signer un contrat d’apprentissage. 

 

 

OBJET : Convention avec la communauté de communes pour l’achat de masques 

 

Le conseil municipal, à l’unanimité, 

 

  Autorise M. Le Maire à signer une convention avec la communauté de 

communes de la Champagne Picarde pour l’achat de masques 

 

 

QUESTIONS ORALES : 

 

M. Le Maire explique à l’assemblée ce que sont les questions orales. 

 

M. MESSIEUX demande si la commune a toujours la compétence assainissement. M. Le 

Maire répond par l’affirmative et en profite pour faire un point sur l’état des 

réseaux d’assainissement et de la station d’épuration. 

 

La séance est levée à 22 H 25 

 

Le Maire       Le secrétaire 

Philippe CALMUS     Pascal BECQUET 

 

 

 

 

 


